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Cours intensifs de langue française

Des cours intensifs de langue française vous sont proposés au mois de
juillet et septembre 1992.

1) Du 6 au 24 juillet, aura lieu un cours pour débutants à raison
de quatre heures par jour dans les locaux de l'Unité Formation,
53, rue de la Loi.
Les fonctionnaires et autres agents intéressés sont priés d'adresser
avant le 20 mai 1992, une demande de participation à une action de
formation présentée par une Direction Générale ou un service, au
Secrétariat des cours de langues L57, bureau 6/32.

2) Du 31 août au 15 septembre 1992 auront lieu des cours de niveau
intermédiaire, à raison de quatre heures par jour.
Les candidats seront soumis à un test de connaissance linguistique afin de
constituer des groupes homogènes.
Les fonctionnaires et autres agents intéressés sont priés d'adresser
avant le 20 mai 1992, une demande de participation à une action de
formation présentée par une Direction Générale ou un service, au
Secrétariat des cours de langues L57, bureau 6/32.
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English Intensive Courses

Two-week courses at Loi 57 are planned to start on 13 July, 31 August
and 7 September 1992. These courses will consist of 6 hours in class
per day (9-12, 14-17) .

In addition there will be a three-week course at Loi 57, four hours a day,
-13) starting on 31 August 1992. The deadline for requests (service

requests only) is 20 May 1992, at the language Courses Secretariate,
Loi 57, 6/46.
Placement tests will be held in June 1992.
For further information :
call 59760 between 10.30 and 11.30.
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Deutsch-Intensivkurse für Anfänger und Fortgeschrittene
Cours intensifs d'AlIemand niveaux debutant et avancé
German intensive courses beginners and advanced level

Drei-Wochenkurse in Loi 57 (4 Stunden jeden Vormittag) ab Montag,
31. August 1992, sind vorgesehen.
Frist für Anträge der Dienststellen : 20. Mai 1992 beim
Sprachkurssekretariat Loi 57; 6/32. Einstufungstests, finden im Juni statt.
Weitere Auskünfte : 52711 (16-17 Uhr).

Des cours de trois semaines à Loi 57, (4 heures tous les matins),
commençant lundi 31 août 1992, sont prevus. Date limite pour les
demandes de Service : 20 mai 1992 au Secretariat des cours de langues
Loi 57, 6/32. Des tests de niveau auront lieu en juin.
Informations ulterieures : 52711 (16-17 h).

Three-week courses at Loi 57, (4 hours each moming), beginning
Monday 31 August 1992, are planned. Dead-line for Service
requests : 20 May 1992 at the Language Courses Secretariate
Loi 57, 6/32. Placement tests will be held in June 1992.
Further informations : 52711 (4-5 p.m.)
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